
No. 116.] BILL. Dsn

Acte concernant la Fillite.

(Réimprimé tel q'ameniZ par le comité special auguel il a été renvoyL.}

OONSIDMRANT qu'il importe d'adopter des mesures pour la liquidation de
biens des débiteurs insolvables, dans le but de donner effet aux arrange.

ments conclus entre eux et leurs créanciers, et de punir la fiaude; Sa Majesté,
etc., déerète ce qui suit :

5 1. Le présent acte s'applique, dans le 13as-Canada, aux commerçants unique-
mont, et dans le llant-Canada, à toutes personnes engagées ou non dans le
commerce.

DES CESSIONS VOLONTAIRES.

2. Toute personne incapable de faire honneur à ses engagements et qui dési.
rera fuire une cession de bibns, ou qui en sera requise en la manière ci-dessour

10 prescrite, pourrn convoquer une assemblée de as créanciers à son domicile ordi-
naire, ou, à son eboix, en tout autre lieu qui pourrait mieux leur convenir ; et
cetto assemblée sera convoquée par annonce (formule A) en indiquant l'objet;
et à cette assemblée elle fournira des états de ses affaires, et particulièrement
un bilan (formale B) contenant les nous et domiciles de tous ses créanciers, et

15 le montant da à chacun, distinguant entre ces montants ceux dont le paiement
est réellement 4chu et auquel elle est directement tenue, et ceux nu paiement
desquels elle n'est tenue qn'indirectement comme eadosseur, caution ou autre.
ment, et non -clus à la date de l'assemblée, ainsi que les particularités
relatives à tout papier négociable revêtu de son nom, et dont les porteurs lui

20 sont inconnus,-lequel bilan sera attesté par le serment du failli, et pourra être
corrigé par lui également sous serment à l'assemblée b laquelle il sera présenté,-
ainsi que le montant df à chaque créancier, et un état indiquant le montant et
la nature de son actif; et il produira aussi ses livres de compte, et tous autres
documents et pièces jusSficatives, s'il en est regatis par un créancier.

25 2. Chaque avis de telle assemblée1 transmis par la malle en la manière ci-
dessous prescrite, sera accompagné dune liste contenant les noms de tous les
créanciers du failli dont les réclamations excèdent $100 et le montant réuni de
celles au-dessous de $100.

3. A cette assemblée, les créanciers pourront nommer un syndic entre les
80 malns duquel la cession pourra être faite ; et s'il est pris un vote sur telle

nomination, chaque créancier ne représentera dans tel vote que le montant des
obligations directes du failli ba son égard, et le montant des obligations indi-
rectes alors échues; et ensuite, le failli fera la cession de ses biens et effets
entre les mains du syndic ainsi choisi.

85 . s'il n'est pas nommé de syndic à cette assemblée, ou à aucun ajourne-
ment de l'assemblée, ou si le syndie nommé refuse d'agir, ou s'il n'assiste pas
de créanciers à cette assemblée, le failli pourra faire cession de ses biens à quel-
que créancier solvable domicilié dans la province, qui ne lui sera ni parent ni
allié, et qui sera créancier pour une somme excédant $500, ou s'il n'a pas de

40 tel créancier pour un montant aussi considérable qui soit prêt à accepter telle
cession, aloTs au créancier compétent désirant l'accepter, représentant la plus
forte créance contre lui, ou il pourra faire telle cession à tout syndic d'office
domicilié dans le district ou comté dans lequel le failli a le siège de ses opé,-


